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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple – Un But – Une Foi

Vérifier au prononcé
PRESENTATION DES 2E ET 3E RAPPORTS PERIODIQUES COMBINES DU SENEGAL AU COMITE DES NATIONS POUR LA PROTECTION DES DROITS DE TOUS LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE
DECLARATION LIMINAIRE 

GENEVE, LE 13 AVRIL 2016
Monsieur le Président du Comité,
Mesdames, Messieurs les distingués membres du Comité,

Au nom de l’Etat du Sénégal, je voudrais, tout d’abord, exprimer nos sincères remerciements au Comité pour l’invitation adressée à notre pays à présenter, à l’occasion de sa 24e session, ses 2e et 3e rapports périodiques combinés en un document unique.

Je voudrais, ensuite, remercier le Secrétariat du Comité ainsi que les rapporteurs pour leur dévouement et la disponibilité dont ils ont fait montre en entretenant des contacts réguliers avec la Mission Permanente du Sénégal à Genève, dans le cadre de la préparation de cette session.

Monsieur le Président,

La délégation que j’ai l’honneur et le plaisir de conduire au nom du Gouvernement du Sénégal, comprend, outre moi-même et quelques membres de la Mission Permanente :
· l’Ambassadeur Cheikh Tidiane THIAM ;

· le Directeur des Droits Humains au Ministère de la Justice ;
· le Directeur des Etudes et de l’Evaluation des Projets au Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfance ;

· le Chef de la Division des Relations internationales du Travail au Ministère du Travail, du dialogue social, des Organisations professionnelles et des relations avec les Institutions ;

· le représentant de la Direction des Affaires juridiques et consulaires au Ministère des Affaires étrangères et des Sénégalais de l’Extérieur.

Je dois préciser que la délégation ici présente est composée, pour l’essentiel, des représentants des principaux Départements techniques qui ont participé aux concertations interministérielles en préparation de cette session. Aussi, le Sénégal maintient-il la tradition de concertation avec les acteurs concernés, y compris ceux de la société civile, dans le cadre de l’élaboration des rapports, suivant une dynamique participative, reflétant le plus fidèlement possible, la situation des droits de l’homme sur le terrain.

C’est dans cet esprit que je voudrais, à travers ces remarques introductives évoquer quelques développements majeurs intervenus depuis le dernier rapport présenté au Comité en 2010 et entretenir un dialogue ouvert avec les membres du Comité dont nous attendons des observations et recommandations qui pourraient inspirer le Sénégal dans ses efforts continus en vue d’une mise en œuvre plus complète de la Convention. 
En sa qualité d’Etat partie à la Convention des Nations Unies pour la Protection des Droits de tous les Travailleurs migrants et des Membres de leur Famille à laquelle il a adhéré le 9 juin 1999, le Sénégal demeure, plus que jamais, animé d’une volonté ferme pour assurer le respect de ses obligations en vertu de ladite Convention.

Un tel état d’esprit revêt une dimension spécifique dans le cadre de la protection des travailleurs migrants au regard de la particularité du Sénégal qui est à la fois un pays de départ, de transit et de destination des migrants.
Par ailleurs, pour renforcer l’efficacité de notre système de sécurité sociale, améliorer sa gouvernance et étendre la couverture aux cibles défavorisées conformément à l’axe 2 du plan Sénégal Emergent, cadre de référence des politiques et programmes de développement économique et social initié par le Président Macky SALL, le Ministère en charge du Travail a entrepris des réformes relatives aux systèmes formels et à la prise en compte des acteurss de l’économie informelle.
L’une des réformes phares engagée est relative à l’amélioration de l’efficacité et de l’efficience du système de l’assurance maladie obligatoire en droite ligne de l’objectif d’atteinte de la couverture maladie universelle. Cette réforme comportant une dimension juridique et institutionnelle est déjà effective avec : 

· la ratification de la Convenion multilatérale de Sécurité sociale de la Conférence inter africaine de la Prévoyance sociale (CIPRES) : loi n°2014-22 du 13 juin 2014 dont le champ d’application couvre les prestations de vieillesse, d’invalidité et de survivants, les prestations d’accidents du travail et de maladies professionnelles, les prestations familiales, de maternité et de maladie ;

· le renforcement du fonctionnement des Institutions de Prévoyance Maladie d’entreprise ou interentreprises consacré par le décret 2012-832 du 07 août 2012  et l’arrêté interministériel n° 2013-2159 du 18 février 2013 ; 

· la mise en place des structures de l’Institution de Coordination de l’Assurance maladie obligatoire (ICAMO).
De plus, le Sénégal a engagé des discussions pour la conclusion des conventions en matière de sécurité sociale avec différents pays comme la France, l’Espagne, l’Italie, l’Afrique du Sud, le Maroc et le Qatar. 
En outre, la couverure sociale des travailleurs de l’économie informelle constitue un enjeu pour les pouvoirs publics qui l’ont inscrite comme priorité au niveau de l’axe 2 du PSE. 

Elle consiste en une intégration des acteurs de l’économie informelle dans le système de sécurité sociale par le biais notamment de la mise en place d’un Régime simplifié pour les petits contribuables (RSPC)
Le champ d’application s’étend en divers types travailleurs incluant notamment les  indépendants, les entrepreneurs individuels, les apprentis,  rémunéré ou non d’un employeur qui échappe au champ d’application personnel des régimes de sécurité sociale ; les aides familiales, les membres des coopératives de producteurs et les professions libérales. 
Le régime simplifié couvre les prestations suivantes :
· Une pension viagère de retraite servie, à un travailleur ayant cotisé au moins 15 ans, à l’âge normal de la retraite (60 ans) en cas de survie à cette date ;

· Un versement unique (remboursement de cotisations revalorisées) au travailleur ayant cotisé moins de 15 ans à l’âge normal de la retraite ;

· Une allocation ou une pension aux ayants cause de travailleurs ou retraités décédés
En matière de lutte contre la discrimination en milieu de travail, il me plait de souligner la signature d’un arrêté n°14933/MTDSOPRI/ du 23 septembre 2014 portant interdiction de la discrimination et de la stigmatisation en matière de VIH ET DE Sida en milieu de travail, le Ministère du travail a entrepris l’élaboration de projets de texte sur la discrimination au travail participe d’un double souci : 

 - accompagner l’Etat et les partenaires sociaux dans leur volonté de doter le Sénégal de moyens juridiques et institutionnels permettant de prévenir et combattre les inégalités au travail à la fois dans le secteur public et le secteur privé, et de poursuivre sur de bonnes bases le progrès économique et social.

-  permettre au Sénégal de moderniser sa législation sociale et de se confronter davantage aux engagements internationaux auxquels il a souscrit.

Les projets de textes, au nombre de deux (02) sont constitués par :

· Un avant-projet de loi modifiant et complétant le Code du travail par l’ajout d’un nouveau chapitre relatif à la non discrimination au travail. Ce chapitre, riche de vingt (20) articles, consacre la création au sein du Ministère chargé du travail d’un Observatoire National chargé de la Discrimination au travail qui sera chargé de promouvoir et de coordonner les politiques et programmes de lutte contre les pratiques de discrimination dans le monde du travail ;

· Un avant projet de décret fixant les règles d’organisation et de fonctionnement de l’observatoire national sur la discrimination au travail

Monsieur le Président et chers membres du Comité,

L’engagement du Sénégal va au delà de la Convention sur les travailleurs migrants, et de manière générale, s’étend à la promotion et à la protection de tous les droits de l’homme, sans distinction.

Le Sénégal, pays de longue tradition démocratique, qui a connu deux alternances politiques pacifiques en 2000 et 2012, ne cesse d’œuvrer à la consolidation de sa gouvernance démocratique comme illustré dernièrement par l’organisation, le 20 mars 2016, d’un référendum portant réforme de la constitution qui, au-delà de la restauration du quinquennat, intègre, notamment, prévoit entre autres, la représentation à l’Assemblée nationale de la composante des migrants sénégalais à l’étranger. 
Distingués membres du Comité,
S’agissant du secteur de la santé, le Gouvernement du Sénégal a renforcé les mécanismes de protection sociale par le lancement en 2013 du programme de Couverture Maladie universelle (CMU) d’un coût de Cinq (5) milliards, qui concerne autant les nationaux que les immigrés. 
Il a également adopté une loi d’orientation sociale et mis en place un programme national à base communautaire pour les personnes vivant avec un handicap, d’un coût global annuel de cinq cent trente millions (530 000 000) de FCFA, à partir de 2014. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille bénéficient également de ces programmes.
Par ailleurs, l’initiative de la carte d’égalité des chances offre à toutes les personnes en situation de handicap l’accès aux soins médicaux, à l’appareillage, à l’éducation, à la formation professionnelle et aux subventions et financements.
Parallèlement, le Sénégal a engagé le processus de ratification de la Convention C183 de l’Organisation internationale du Travail (OIT) qui participe à la lutte contre la discrimination en milieu de travail.
Monsieur le Président,

La situation des enfants mendiants continue aussi de retenir l’attention des Autorités sénégalaises qui ont adopté en décembre 2013, la Stratégie Nationale de Protection de l’Enfant (SNPE) qui constitue aujourd’hui le document de référence de toutes les politiques de protection de cette catégorie vulnérable.
A cet égard, l’Etat a pris des dispositions pour mettre un terme à leur exploitation, et des programmes sont en cours pour leur retrait de la rue en vue de leur réinsertion sociale. C’est dans cet esprit que le projet de Code de l’Enfant, inspiré des instruments internationaux et régionaux des droits de l’enfant, est initié afin de prendre en charge toute la problématique du respect des droits des enfants. 
Pour mieux garantir le respect de leurs droits, le même texte prévoit la création d’un Défenseur des Enfants, d’une Autorité Centrale  chargée de l’Adoption internationale ainsi que d’un Parlement des enfants.
D’autres mesures ont également été prises, toujours pour mieux protéger les enfants. Et cette volonté implique la lutte contre tous les cas d’abus, de maltraitance et d’exploitation commis sur des enfants notamment, les viols, les mariages précoces, la traite des personnes, la mendicité etc.

Mesdames, Messieurs,
Le Sénégal accorde aussi une grande importance à la situation des détenus, domaine dans lequel beaucoup d’efforts ont été faits, notamment :

-l’augmentation en 2016 de la prime alimentaire journalière par détenu, qui passe de 700 fcfa à 1000 fcfa ;
-le recours plus important à la libération conditionnelle (805 condamnés en ont bénéficié en 2015), pour lutter contre la surpopulation carcérale.

Sur le plan des infrastructures, des travaux de réhabilitation des prisons ont été engagés pour de meilleures conditions de détention et l’objectif est de construire une nouvelle prison de 1500 places d’un coût de 6.791.758 320 Fcfa à Sébikotane dans la zone péri-urbaine de Dakar, et six autres maisons d’arrêt dans les régions.

Dans le même registre, la volonté de l’Etat de lutter contre la torture et les autres peines ou traitements inhumains ou dégradants est sans équivoque. Des poursuites pour ces pratiques ont été initiées contre les présumés auteurs de tels actes (des personnes en charge de l’application des lois).
Mesdames, Messieurs
Je voudrais encore une fois, réaffirmer la disponibilité de mon pays à poursuivre et approfondir sa collaboration avec les différents mécanismes de surveillance des droits de l’Homme des Nations Unies et de l’Union Africaine ainsi que de l’ensemble des titulaires de mandats spéciaux.

Qu’il soit dit que le chemin parcouru depuis 2010, date de notre dernier passage devant votre auguste Comité, nous paraît  important. Certes, il subsiste encore des défis et des contraintes que notre pays s’emploie à affronter et surmonter. Et notre engagement, en ce domaine, demeure et demeurera  toujours ferme et constant. 

Monsieur le Président,

Le moment est maintenant venu de poursuivre, en l’approfondissant, le dialogue noué avec votre Comité depuis la présentation du premier rapport du Sénégal. 

Ce dialogue va camper sur un triptyque qui recouvre les principes généraux relatifs à la mise en œuvre des dispositions de la Convention dans ses différents articles ; le cadre juridique et institutionnel mis en place par le Sénégal pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ; les données statistiques et autres informations pertinentes disponibles.

C'est donc avec empressement que ma délégation toute entière se met à la disposition de votre Comité pour s'engager, avec lui, dans un dialogue toujours attendu avec intérêt du fait de la qualité des intervenants de votre institution et de l’importance des sujets évoqués.

Je vous remercie de votre aimable attention.


